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REPUBLIQUE DU DAHOMEY

PRE§TDENCE DE LA REPUBLII.IUE
i 

-++-+---_
I\,IINISTERE DE LA FONCTION

PUBLIqUE ET qLI TBAV$II

//:)ecne,r No 6r-.ltf}lpn-urpr
poitant stàEüîs §arfituliers du Cadre
des Personne.ls Communs de Services. -

; VU la loi I{060-36 du 26 Novernbre,- 1960 portant constj-tution de
Ia République du D shome y;

VU la loi No59-2I
.ition Publique;
I VU Ie Décretdô5'9- 218 du 15 Décembre 1959 portant uodalités

communes dt application du statut généra1 de 1a Fonction Publique;
., ... :

VU-Ie Décrgt No59-2[9 du 15,Décembre 1959 relatif à Ia compé-
tence, à .1a .composit-ion et au fonctionnement des Commissions: dr avancÊ;.
merit§ et Conseil.s de discipline; :

' VU le décret No59-22I du L5 Décembre
indiciaire deo.Corps de Eonctionnai-res des
blissements Publics de 1 tEtat;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLÏQUE,

du 3I Aott ,1959 portant statut général de la

1959 pottant c 1as sement
Administrations et Eta-

c'onme suit :

/"'

VU :le Décret No.59-22O.du, 15 Décenbre 1959 reLatif à Ia cornpé- .

tence, à I 1' organisation et au fonctionnement du Cornité'Consultatif
de Ia Fonction Publiqus;

VU le Décret No5g-2:22 du 15 Décembre 1959 portant règlement sut
'^.rémunération, les indemnités et avantages matériels divers a11ogé.s

-7t Fonctionnaires "des Adroi.n,is:trations et Etablissèments PubITes de
I r'Ê + -+.J-_l. Lcll,i . :

'' . VU l-e Décret No 59-223 du I5.Décerdbre 1959 po::tant fixation du
montant du traltement soumis à retenue pour pensiop et de ltindemnité
de resldence;', ., .'..r

. VU. Ie Décret Nd5g:224 du 15 Décembre 1959 créant une al-1:opation
familiale en faveur bc! Fonctionnaires des Administrations et Eta-
blissements Publics dç I'Etat;

S.UB le IaFPqlt du,Minist4e du Tfavall:et de Ia Fonction Publi:
que iI ' epReS. avis du iomité Consultat,if de la Fonction Publique1,

:..o-Ec-neie : . - +.i: iî: .,1_:r ". .!-r . ' 
,;N 

.- 
: ..

ARTICL.E.ler.- A compter du Ier J6nvier 196I, il esi institué un cadce 
.

des personneLs communs de service. Ce c'adre'fonn6..deu*r:tOrpscénum:ÉréS."'
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Io/ =,eorps des Plantonô

20/ - Corps des Conducteurs drAutomobile.

Pour lrapplication de 1tâ'fticle 2 du Statut Général de la
Fonction PubIique, 1e Statut particulier de chacun des Corps visés
au premier atinéa'du présent àrticle est déterminé conformément aux
dispositions du présent décret.

TTTREI
CORPS DES PLANTONS

:;i,, "' : ,, ëiionrr*, I - DISPOSITIOI{S GENERALES

ARTÏCLE 2.-
reaux d ans

Les PLantons
les directions

sont chgrgés du Service intérieur des bu-
et c irc ons cript ions administratives "

.I1s sont appelés en outre à assürer Ies fonctions de vague-
me s tre
*rratt 3"- ,Pa
GEné fa 1 , 1e Cor

r déroqation à l t article
ps des -Agents de Service
visée à 1tarticle 6 du d

s prlnclpaux
re"etions Ie sq^

deuxième alinéa du Statut
t classé à lar catégorie
ret No59-22I dr: t5 Décem-

2

ES
hiérarchique E,
l-rra T OÂO

Ler Personnel du Corps des Pfàntons -eù réparti eri tro j-s
grades qui sont :

- 1e grade de Planton de 2ème

- le grade de Pldnton de Ïère

ARTICLE 5.- Le nombre maximum
xapport à 1'effectif total du C
les conditions prévues à ltarti
bre 1959 susvisé est fixé confo

classe qui comporte quatre échelons;

classe qui iomporte trois échelons;

de
o1

s fonctionnaire's de chaque grâde plr
ps te1 que celui-ci est défini dar.s
e 5 du décret No59-2I8 du 15 "Décenr*
émerit aux nouiôentage suivants :

nl
l.rm

sont appelés à remplir dans 1es Minis-
emplois de Standardistes et dthuissiers.

1e grade de Pfanton principal qui ,compotte une classe normale à,;trois êchel-ons et uno classe exceptionnelle à échelon unique.

Plantons de 2ème classe .. " ",,,.4tÀPlantons de Ière dlâsse """".",,3üÀPlantons Princioaux
Plantons Princ ipaux de classe exceptionnelle

2tÂ
IÜ/;

ARTTCLE 6
du Corps sont appelés en principe

Les emplois que -Ie s fonctionnaires de .chacun des grades
à assürer sont fixÉs comme suit :

20/ - s Plant
res et

1e
tè

on
UA

,ARTICLE 4.-

Io/ - les Plantons de Ière et 25me classes sont chargés de ltentre-: tien des bureaux et assurent les fonctions. de iaguemestre.



10/: concours clirect
e u veau u

soit

parmi ].es candlda
Certificat cl tEtud

fait 1'obLigation

ayant une lnbtructlon
Prinaires .El-énentalr es

être titrrlaires de ce

+^
es
dr

0

2

)

sans qurl1 leur
c1lp1ône.

o/ -.Bar corlcouTs qrofgssionnel parni 1es Plantons auxiliaires ayant
ci-nq années de §erv1ce"

parni Les canlld.ats renpllssant
èglementation en vigueur. '

' i.' .les raoclalités et progrâmrne cles épreuves c1e concours direct et pro-
fessj-onnel visés aux pâra§raphes 1o et 20 Cu présent article feront-
lrobJet c1 tun arrêté qu:. eera-Bu'blié ul-térieurèment.

ARîIcLn B.- tres enplois vcca^nt s sont répartis entre les inoclcs''rle re-ôffifeir-f vlsds à llartlcl-e préôürlent, rlàns l-c linite cles pourcentages
maxlna ffués.- conrne suiit pour chacun dêsclits modcs !

- Concours cLirect.....
- . Concorirs prof essi-orin
= Xnplois r-éservés.. .:

s co
tltre c1es..en

it ons exig
tols réservés

es par Ia r

r..ri.irrrrr
eI.. .'. r i . r r r

"/"
#
4"

bU
50
10

ARîICIE- 9.-.lcs Plantons ont vocati-on à accéCer, Bar concours profeê-
sio-nne! êt clans J-es contlittons prévuos à cct efiet par Ie Statut Général
et Le Dé.cret No 59-2 18 du 15 Déôenbre 1959 à un graàe clu Corp§. iles A-
gentÀ dq bureau du caclre rles personnels adEinistratlfs comnun§.

ÀRIICIE 10.- Quel que soit leur grarLe ou les fonctions rlont ils sont
ç Tes plantôns sont toujoürs suborclonnés aux fonctlonnaires clu
Uorps d.cs Agents cle bureau"

ÀRîICIE 1 1 .- tre nonbre cle p.'.,.r';ons su'sbeptibles d' être
ffi-rtr:t tach.ement ou cle <lisJ:.nibllitrj nË peut excédertlf total dq Corps"

olacés en posl-
2o y'" ae ftôffco-

ARTICII 12"- les
échelons de la hi
tions de lrarticl
Corps c1e Ia catég
clécrot.

ARTICIE 11 .- T;n.ép enrJ.annent cles
clécret No 59-218 du 15 Décenbre
cl r.u4c 

.. propo sition cl I avanc ement
nta acconpli. :

. Polu:un avoncement au
clerrx qnnües cle.Service au
et B a.ris c1e servicès effe

inclices de traitenent affectés à chacun cleb grades ot
érarchie cles pl-antons sont ceux fixés pal-les cllsposl-
e 7 rlu rlécrct-No 59-221 rlu 15 Décenbve 1959, poux 1es
orie X échel1e I et rappelés en arulexe au piéeent

conrl j-tions prévlres à I t article J6 du
1959 susvisés, nuf ne peut falre ltobJct

cle grade êans ie Corps CAs plantons §rl,I
.t-

ede d.e.'Planton r1e 1 èrç"'class.e,
échelon.r1u gracle d.e p!-anton de

gr
4o.

ctifs darxs l-e Corp.qr

1er échelon,
2ène clnissc

CHJI?ITRE II -... BBli-uî$4BIT

4RfICl,X 7;- les ?Iantons ie recrutent excluslvement I

CHÀPITRT III . DISPOS]TIONS STÀîUTÀIRES

. . o.1 a a.



1on,
Iè re
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Pour un avancement au grade de Plan

deux années de Service au 3ème échelon
classe et 14 ans de Services effectifs

Principal, Ier é che-
grade de Planton de

ns 1e Corps.

ton
du
dp

. Pour un avancement au grade de plantoJr principal de classe
exceptionnelle, deux années dé Services au 3ème'échelorl du grade de
planton princiôa1 et.20 ans de Services effectifs dans Ie corps
àont 6 années àans Ia clâsse principale dudit grade.

ARTICLE I4.- Les Pl,antons sont astreints dans Ie- servlce au port dtun
1a composition est fixée en annexe du présent décret.
une doïation annuelle en ef Ës dthabille.ment. et dté-
Ies conditions également précisées en annexe.

CHAPTTRE IV

uniforme dont
l1s reçoivent
quipement dans

ARTICLE I5.- En application d
tutGénéra1, pendant Ie dé1ai
tions fixées poux ieur applic
cembre 1959 susvisé, pourront
les Aqents non fonctionnaires
publics âdministratifs de I rEt

DTSPOS ITIOIIS TRANS ITOIRES

s dispositlons de lr.article 58 du Sta-
urelles prévoient et dans Les côndi-
tiôn nar Ie décret No59-2I8 du 15 Dé-
tre nàmmés dans le Corps des Plantons,
es administrations et é tablis sements
t ayant trois ans de servicè dônt un

q

ê
d
a

an au moins dans un emploi normalement d§vo1u aux fonctionnaires du
Corps des Plantons et'âui aufont satisfait à un examen profêôsionnel
dont les modali-tés et 1e programme des épreuves feront lrobjet drun
arrêté qui sera publié ultérieurement.

- Concours professionnel .. . .. .6O/"
- Emplois réservés ......4t/"
Si dans un mode de recrutement le nombre de candidats Be per-

met pas dt atteindre le pourcentage ci-dessus fixé, 1a différence en-
tre ce nombre et celui des placeè prévues pourra être reportée sur
le.second mode.

ARTICLE 16.- En vue de'la constitution initiale du corps des Plan-
tons dont Ite 'fectif sera fixé par arrêté, et pour 1es deux premiers

-. coflcouxs à ouvrir à compter de Ia date de public'ation du présent dé-
cret au Jouinal Officiel de Ia République du Dahomey, les pourcenta-
ges piévus à I'article 9 du présent décret sont modifiés ainsi qu'1:
suit:

ARTICLE':* ,- Les Conducteurs d tAutomobiles sont chargés de Ia con-
duite- 'de s v?hicules et de leur entretien"
ARîICLE I8..- Par dérogati.on à 1'
tut Généra1, 1e Corps des Conduct
catégorle h1érarchique E, visé à
15 Décembre I959.

artlcle 3, deuxième atinéa du Sta-
eurs drAutomobiles est classé à la
lrarticle 6 du décret N"59-22I du

ARTICLE 19.-.Le. personnel du Corps des Conducteurs dtAutomobiles est
rlnrr+.i an .Fra.i - -i^^^ ^ i ^^-+

TIÏREII
CORPS DES CONDUCTEURS DIAUTOMOBILES

CFIAPI,TRE I - DISPOSITIONS GENERALES



Le gIad.e dq. Çgnd.uqteul de 2ème clàsse qui comporte
1ons.

quatre ff"rl"-
Le grade de Con.ducteur de lère classe .qui. comporte troi.s echê-

Le qrade de Conducteur Principal qui comporte une classe nor-
mafé à trois échelons et une classe exceptionnefle à écheton
unique

ARTICLE 2O.-
EË86fr-5-t'e
les eondition
bre' 1959 susv

Le nombre .maximpm des .fonctionnaires de. chaque grade par
ffectif total du corps tel que celui.-ci, est défini dans
s prévues à 1'articlô 5 du décret No59-218 du 15 Décêm-
isé est fixé conforrnément aux pourcentages suivants :

- Conducteur de 2ème clasee
- Conducteur. de Ière classe
- Çonducteur.Princi.pal ........,...
-,. Conducteur Principa.l ..de cLasse exceptionnelle.

w/o
el
eÂ
&

4
3
2
I

t/"

môde s de r,-';
pourcenta-.

ARTTCLE 22.- Les Conducteurs drAutornobiles

Io/- Au concouxs direct parmi Ies candidats
conduire les véhicules toutes catégoties.

ARTICLE 23.
crutement v
ges max ima

se reÇruteht e xc lus ivernc nt :
t.

tituLaires du permis de

i.\
J U9r'r2"/- tu concours ..profe s s i onne t parmi 1às Conduc.teurs auxiLlaires

tifiant de cinq années de Services effectifs,.
3o/- Au titxe des emplois réservés parmi les candi.dats rernplissant.
Leà conditiqns_BE.*v\lgfr pa.r la règlementation en vigueur pour I'accès
à un empoj, de 1a ca'tegorle consloeree.
' 

. Le programnie des concours direct et prof'essionnel, qui corn-
prendra outré des épreuves d'enseignement généra1 du niveau du Certl-
ficat dtEtudes Primaires EIémentaires, des épreuves techniques por-
tant sur des notions élementaires de mécanique automobile, fera lroh-
jet d'un arrêté qui sera publié ultérieurement.

emplois vacàhts sont répartis entre l-es
I'article précédent, dans la l-imi.te des

comme suit pour chacun CesditS modes.

- Les
isés à
fi-xés

- Concou::s
r- Concouxs
- Emplois

CITAPITRE III .-. DISPOSIT]ONS STATUTAIRES
ARTICLE 24"- Les éléments du compor tement pr-f e ss ionne I à

compte pour 1a notation des Conducteurs dtAutomobiles sont
prendre en

10/
20'/
7 o'/

.. Aptitude au Service(conduite et
- Ponctualité
- Tenue dans Ie Service

entretien du véhicule...r) "

ARTICLÈ..2I.- Les emplois que les fonctionnaires de chacun des grades
Ai c#ps ont voca'tion normale à assurel sont ceux f ixés à I t article

CHAPITRE II - RECRUTEMENT



o

ARTICLE 25.- Le nombre des Conducteurs drAutomobiles susceptibles
atêtre oJàcés
excéder'20.À de

en position de détachement.ou.de disponibilité ne peut
lreffectif total du corPs" -

Ànrrcreëo
et é che lon
fixés par
Décembre I
en ânnexe

ARTICLE 27.-Les Conducteurs drAutomobiies sont astreints dans le Ser-
vice au oo
présent àé
lement.

CHAPITRË IV.- DTSPC§ITIOI{S TRANSTTOiRÉ.S

.- Les indices de traifement affectés à chacun ded 4raoes
s de 1a hiérarchie des Cond.ucteurs 'dtAutomobiles èont ceux
tes"laisp'o§itions de f iliitf'c:fe .7 du décret No59-22I du 15
959, pour les, ,corps qq. Ia,*atfOorie E é,chelle T et rappelés
aqr présent .décret.

it dtun uniforme dont Ia compositiôn est fixée en annexe au
cret. .JIs reçolvent une ,dotation annuelle en ef f,ét .d I habitr;e

J

ARTICLE 28.- En v
teuxs d r.Autornobil
fleux premiers con
sent décret au Jo
centâges prévus àquril suit :

§i dans un mode
ôratteii..dre le
noqPrè et celyi
mode .

ARTICLE 29"- Le Ministre
Ministre des Finances et
présent décret qui abrogeet sera publié au Journal

PAR LE PRESIDENT DE LA REfuBLIAUE
LE MTNISTRE DE LA FOI{CTION

PUBLI.QUE ET, DU TRAVAIL

ue'dé 1a'Constitution inTtiale du C

es dont'lteffectif §éfa fixé pgr qr
couis à ouvrir à compter de'la publ
urnal Officiel de 1a République du
1rarticle.2I du présent décret son

- Concours professiônne1. . . .
- Emplois réservés r o. i. r r. r r r

de recrutement le fiombre de candidats ne
pourcentage ci-dessus fixé, Ia différence
des placès prévues poürra être rep'ortée

orfs des Corfduc-
rêté et.poux les
icàtion .du pré-
Dahomey les pour-
t modifiés ainsi

6e/"4e/" .

permêt pas
entre ce

sux Ie second

de la Fonction P11b'lique et du Travail et Ie
du Budget sçnt chargés de ltexécution du
toutes dispositions antérieutes contraires
Officiel de la République du Dshomey.

PoRTo-No/o,re ' ?6 $tt tI
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQTJE

H.MAGA

I.O
)D

J.\t
I'D

UTPI,IATIONS:
)r.'i ,.r-i r:r'1

.i1.D

5
tiIliIsTF.iS
S/lriuri$c.ris
ïR'.rS0R
Ç.i'LlÏtncacr
Dirèc-iion In.!.
D'Pi
T\ ÂI'41\I1T DADT§

l"
1
7
1'

15"
11

4
2
2

L)
5
't

\

: LE MINISTRE DES FII{ANCES
ET DU BUDGET,
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TITRE ANNEXE--i

CORP.S DES PEANTONS..r.:-._---

Grade et Echeloos .' .:.Indioe .,: Péréquation

PI ant on

Pl ant on

'.i}principal de classe exceptionhe 1'1è 
.'

a r t.. ..principal -i
. 3ème ,échelon....

rtÂ

2eÀ

4tÂ

':'I50 :

:I40:
:I30:
:I2O2
,.
.. +
i.,

rro5:

a ïer- échelon

Planton de fère classei' l';' '
3ème'échelon

2ème échelon

. Ier éclielon

IOO z

ôc
I

P1antôn de 2ème c las se

4ème éctrelon .. ..
3ème éche1oni....

2ème é che Ion

80

75

70

65

- !'!

(

T TTDE ANNEXE

CORPS DES CONDLETEURS DTAUTOIVIOBTLES

londucteur dtautomobile principal de classe
exceptionne lLe

londucteur dtautomobil,e principal : ' ".
3ème é che 1o n:

r50

r40

130

],20

roo
oÂ

80
75

70
65

( to/;

2tl

3C/o

2ème é che lon:

Ier é ohe lon
)onductêur drautomobile de Ière c1.:

. 3ème échelon
rî'j' 2ème é che Lon

: Ier éche 1on
:.

4ème échelon
3ème échelon
2ème échelôn
Ier échelon

(

(

)onducteur d I aut'omobile 'de 2ème cl.
L
.( 4tt"t_

(

:
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- UNIrtr'O'R E

coR?s Dns ?nRsol[NE],§ c S IIE SERVICE

!
F

- Tenuc tle ',;oile blânchË ou i-airi I

- Vostc s.vcc co1 owcrt à , orr"r!-.& fernée par -unâ rangéc de boutons ,,
cuiwrul a
.- ---: --t --.-.,... :,r:" ii .t.t' t'--, t,

- Ivlancbe à revers qousu*À aÿèc l.iséré vert pour les plantons,'rouge Éour
J-es Cond.ucteurs, drautomobllol -.-* 

.r.

- bpr.o pochos Éüpérie',-r,:gs à pIi' creu.": avec patte fernée par un boiftod'
( cutvie ) i ' ;' ' . :. ,,'" t"

- Dsux poches .C.e ha^nche orr"" pott" sang bouton:
'- Ecusson posé s'.': ievers col tle ic veete, brotlé op pgur les p)-entons *.

Ir inc lpaux et .argent pour les. plEr.nt orrs tle I ère ej1 2èue elassos i !

- I11I-Î1A]êS dU ùêrrrae C:

-, Ccsquette à visièii.e cïee colfie bIâr.rche ou kakl
sonrd.u nori.è] e ci-,d.essus.

*l

suràontéei' a run fsüs- r
' 't't

POUR TJES C TNURS D tA1It403IL,E:

t.

- Cra'rat e no:.l:e orr. kaki I

.. Char.r.o sure s cuir noi::. sans couture et trerEietufè à oeillets.-
,ç

.rn i

.t

..t

{,

. . *,.,'aa.;.: ,.d- I,,.t':-t*#br...

a+
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